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en garantissant un épandage régulier. Cet
écran, formé d'un fin treillis de cuivre
recouvert de toile à voiles, est particulièrement

résistant. L'entraînement du dit
distributeur d'engrais à épandage centrifuge
est assuré par la prise de force du tracteur
au moyen de l'arbre de transmission
traversant monté sous l'épandeuse de fumier.
Le raccordement de cet arbre au mécanisme

distributeur se fait à l'aide d'un arbre
à cardans. Les quantités épandues par
hectare peuvent varier de 100 à 2000 kg

grâce aux possibilités de réglage prévues
(obtention de trois débits différents).

Le distributeur d'engrais porté «Rotina» en

position de transport.

Un accident! — Que faire?

Le Bureau suisse d'études pour la prévention des accidents donne les
quelques conseils suivants, qui n'ont rien d'inédit, mais qu'il est bon de

répéter de temps en temps, et que nous soumettons aux méditations de

nos lecteurs.

Bien souvent un accident est encore aggravé parce que personne,
dans l'affolement du premier moment, ne sait exactement ce qu'il faudrait
faire. Les secondes deviennent des minutes, les minutes deviennent des
heures! Quelles erreurs pourrait-on éviter si l'on suivait les quelques règles
simples que voici:

1. Demeurer calme et correct.
2. Ne soigner sur place ou ne conduire chez le médecin que les blessés

visiblement hors de danger.
3. Ne pas modifier la position des personnes grièvement blessées;

desserrer les vêtements, requérir l'ambulance. Le No. 11 du téléphone
vous renseignera sur ce point.
Les blessés inanimés sont couchés sur le flanc ou sur le ventre afin
qu'ils ne s'étouffent pas en aspirant leur propre sang.

4. Aviser la police (mais seulement lorsque l'aide aux blessés est organisée).

On peut l'atteindre par l'intermédiaire du No. 11 (ou 17 dans les
villes).

5. Marquer provisoirement l'emplacement des véhicules et des corps avant
de les déplacer.

6. Si l'accident n'a causé que des dégâts matériels — mais seulement
dans ce cas-là — il n'est pas absolument nécessaire de faire appel à la
police. Si les dommages sont d'une certaine importance, mieux vaut
appeler la police pour un constat officiel des faits. Seuls les simples
«froissements» de tôle se liquident entre les intéressés.
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